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Notre musicien et nos bénévoles à l’œuvre lors du dîner de l’amitié mercredi le 16 mai 2018 au 

Centre Embassy Plaza à Laval. 125 personnes des 4 chapitres ont partagé un excellent repas. 
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Chers amis (es)  

 

L’été est enfin arrivé et nous profitons de nos activités de plein air estival. Merci à tous ceux 

qui nous ont fait parvenir leur cotisation 2018. C’est grâce à vos cotisations que le chapitre peut 

vous offrir toute sorte de petites douceurs.  

Notre souper-théâtre a été un franc succès puisque 60 personnes y ont participé et se sont 

régalées d’un excellent buffet. La pièce de théâtre était très drôle et nous nous sommes bien 

amusés. 

 

Je vous attends avec beaucoup d’impatience au Méchoui le 15 août à la cabane à sucre Lalande 

à St-Eustache. Apportez vos boulles de pétanques, il y a un beau terrain. 

 

Je vous invite à lire attentivement le message de remerciement de Mme Nicole et M. Rick 

Goodfellow concernant votre contribution à la collecte des effets scolaires. De plus vous 

pouvez consulter leur site Web à l’adresse www.rgicharity.com 

 

Suite au tirage national pour les lettres du Père Noël Mme Jacqueline Ethier à gagné 50.00$.  

 

Merci encore pour votre implication à votre chapitre.  

 

 

Le président 

Yvon Lemaire 
Yvon Lemaire 

 

Vous pouvez également visitez notre site Web <heritageclub.ca> vous y 

trouverez toutes les activités et tous les communiqués de tous les chapitres 

du Canada. 

 

 

Message du Président 

 

http://www.rgicharity.com/
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          Note de l’éditeur 
    

 

     
 
 

Bonjour gens de la Poste ! 
 
 

L’été est déjà bien avancé, nous avons eu quelques activités durant l’été et 

heureusement pour nous la mère nature était de notre bord. Au dîner de juin, au théâtre 
d’été en juillet nous avons eu une température idéale pour toutes ces activités. 

 
 

 
L’automne arrive bientôt et nous nous préparons pour le méchoui du 15 août, les dîners 

de septembre, octobre et novembre. Vos parents et amis sont toujours les bienvenus. 
 

 
Le chapitre Laurentides-Lanaudière est heureux de s’impliquer dans la communauté et 

d’aider ceux qui en ont le plus besoin. C’est pourquoi nous vous demandons d’apporter 
des denrées non périssables et des effets scolaires lors de nos dîners et de nos activités. 

 

Grâce à votre support, nous réussissons à faire une différence pour bien des gens dans 
le besoin. 

 
En terminant je tiens à vous informer que cette année, comme l’an passé le dîner de 

Noël sera très spécial et aura lieu le premier mercredi de décembre soit le 5 décembre 
2018.Dans notre prochain communiqué nous vous ferons part du menu spécial de Noël, 

de la partie musicale du dîner et de bien d’autres surprises. 
 
 
 
 

Le vice-président 
 

Pierre Lussier 
 

 
Pierre Lussier 
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     CLUB HÉRITAGE 

     CHAPITRE LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 

       ________________________________________ 

 

Politique de prix   
 

INCITATIFS AVANTAGES PRIVILÈGES 
 

Les prix de nos activités sont établis en fonction des coûts engendrés par ces 

activités. 

 

Afin d’inciter nos membres à payer leurs cotisations nous leur accordons un 

léger rabais à titre d’avantage et de privilège en tant que membre cotisant. 

 

Pourquoi payer une cotisation si je n’ai aucun avantage aucun privilège ? 

 

Les membres cotisants au chapitre Laurentides-Lanaudière reçoivent 4 

communiqués par année par la poste. Les non cotisants 1 seul mais peuvent 

consulter les 3 autres sur le site Web et en couleur. 

 

 

AVANTAGES PRIVILÈGES 

 

Les membres cotisants reçoivent une lettre de Bonne Fête avec un billet de 

loterie le mois de leur anniversaire de naissance pas les non-cotisants. Les 

membres cotisants reçoivent une carte de Bonne Fête avec un billet de loterie 

lors du dîner du mois pas les non-cotisant. 

 

Les membres cotisants au chapitre Laurentides-Lanaudière jouissent d’un 

rabais sur les dîners mensuels et sur toutes les activités pas les non-cotisant. 

 

 

 

Siège social 
2090, rue Monterey 
Laval, QC H7L 3S0 
450-688-5036,  
 poste 2010 
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Le chapitre offre le vin à 3 occasions lors des dîners mensuels et des gâteries 

en chocolat à 2 occasions même aux non-cotisants. 

 

Tous les membres des autres chapitres sont toujours les bienvenues à toutes 

nos activités et c’est avec plaisir que nous les accueillons.  

 

Cependant la même politique s’applique à eux comme aux membres du 

chapitre Laurentides-Lanaudière s’ils n’ont pas payé leur cotisation à notre 

chapitre ils ne peuvent pas bénéficier des rabais accordés aux cotisants du 

chapitre Laurentides-Lanaudière. 

 

Voilà quelques exemples d’incitatifs pour inviter nos membres et les membres 

des autres chapitres à payer leurs cotisations au chapitre Laurentides-

Lanaudière et ainsi profiter des avantages et privilèges tout en contribuant au 

financement du chapitre Laurentides-Lanaudière. 

 

Telle est la philosophie du chapitre Laurentides-Lanaudière en espérant que 

vous comprendrez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre Lussier 

Vice-président 
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Événements à venir 

 

• Dîner du mois de septembre 

Mercredi le 5 septembre 2018 au restaurant « Texas Star » situé au 300, Terry-

Fox à St-Eustache. 

Bar payant. 
Coût : 19.00$ et 17.00$ pour les membres cotisants au chapitre Laurentides-

Lanaudière. 

Repas, taxes et pourboire inclus. 

 

• Dîner du mois d’octobre 

Mercredi le 3 octobre 2018 au restaurant « Mirage New York » situé au 1803 

boul. St-Martin Ouest à Laval. 

Bar payant. 
Coût : 19.00$ et 17.00$ pour les membres cotisants au chapitre Laurentides-

Lanaudière. 
Repas, taxes et pourboire inclus. 

 

• Dîner du mois de novembre  

Mercredi le 7 novembre 2018 au restaurant « Fu Lam » situé au 1600, boul. Le 

Corbusier à Laval dans le Centre d’achat Laval. 

Bar payant. 
Coût : 19.00$ et 17.00$ pour les membres cotisants au chapitre Laurentides-

Lanaudière. 

Repas, taxes et pourboire inclus. 
 

 

Comme à l’habitude vos parents et amis sont toujours les bienvenus. 

 

IL EST IMPORTANT DE CONFIRMER VOTRE PRÉSENCE, LE VENDREDI 

PRÉCÉDENT LE DÎNER, PAR TÉLÉPHONE AU (450) 688-5036 poste 2010 OU 

PAR COURRIEL 

lemairey@videotron.ca, pierremlussier@videotron.ca, renépinsonneault@videotron.ca 

 

S.V.P. MENTIONNER VOTRE NOM ET LE NOMBRE DE PERSONNES. 

 

 

N’OUBLIEZ PAS D’APPORTER VOS DENRÉES NON PÉRISSABLES ET 

VOS EFFETS SCOLAIRES. 

mailto:lemairey@videotron.ca
mailto:pierremlussier@videotron.ca
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Regard sur les dernières activités 

Dîner de l’amitié le 16 mai réunissant 125 personnes des quatre chapitres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  



8 

 

Dîner du mois de juin. 

64 personnes ont dégusté un succulent repas au restaurant Mangiamo de St-Eustache. 
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Le souper-théâtre.  

À Pointe aux Cascades nous étions 60 personnes. Nous avons savouré un excellent souper en 

bonne compagnie. La pièce de théâtre était très drôle, nous avons bien rit et nous avons passé une 

très agréable soirée.  
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NOTRE IMPLICATION DANS LA COMMUNAUTÉ 

 

À toutes nos activités nous vous demandons d’apporter des effets scolaires que nous 
remettons à Rick et Nicole Goodfellow pour leur fondation au Kénya. Voici leurs 

remerciements et à quoi serve les dons que vous faites. 

 

Cher Yvon,  

Quelle magnifique boîte à trésors pour les jeunes de l’école Olympic! 

Avec près de 4,400 jeunes étudiants de la 1ière année à la huitième, et tous du bidonville 
Kibera à Nairobi, l’école appréciera énormément les effets scolaires que les membres de ton 

groupe Héritage ont amassés pour eux. Un simple crayon – une simple plume aident ces 
jeunes plus que nous ne pouvons l’imaginer. Le revenu moyen d’une famille se chiffre à 
environ $300 par année – pour les chanceux qui se trouvent de l’emploi. Ce contexte de 

grande pauvreté permet de comprendre un peu mieux pourquoi la collecte de fournitures 
scolaires leur est d’une aide précieuse. Nous apporterons à l’école votre boite à trésors lors 
de notre prochain voyage au Kenya en octobre.  

Cette école est notre cause de prédilection depuis 2005. Au fil des ans, grâce à notre tournoi 
de golf annuel, nous avons investi plus de 308,750$ pour améliorer le sort de ces jeunes 
sur le campus de l’école, ie toitures neuves, réservoirs d’eau, pupitres neufs, bourses 

d’études pour le secondaire, etc etc sans compter les milliers de kilogrammes en 
fournitures scolaires.  

Nous sommes très privilégiés de bénéficier de la grande générosité de ton groupe Héritage. 
Ça nous fait tellement chaud au cœur de voir comment la grande famille des anciens de 

Postes Canada contribue au succès de nos projets.  

 Les jeunes vous applaudissent et vous disent MERCI BEAUCOUP! 

  

Merci Yvon. Grosses bises à vous tous! 

  

Rick et Nicole Goodfellow 
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Bon à savoir 
 

22 juin 2018 -Le conseil de Marcel Anctil retraité des Postes  

Maintenant Agent d’immeuble Royal LePage Humania  

L’importance de se faire préapprouver afin d’éviter des déceptions 

Le taux utilisé pour établir l’admissibilité des emprunteurs hypothécaires est 

maintenant de 5,34 % 

Le 9 mai dernier, la Banque du Canada a augmenté son taux hypothécaire de 

référence pour un terme de cinq ans. Celui-ci est passé de 5,14 % à 5,34 %. 

Cette hausse fait suite à l’augmentation des taux affichés des six grandes 

banques canadiennes survenue au cours des dernières semaines. 

Rappelons que le test de simulation de crise, imposé par le Bureau du 

surintendant des institutions financières (BSIF), utilise précisément ce taux 

de référence afin d’établir l’admissibilité des demandeurs de prêts 

hypothécaires. Toutes choses étant égales par ailleurs, une hausse du taux 

de référence a pour effet de réduire la capacité d’emprunt des emprunteurs. 

À titre d’exemple, une hypothèque de 200 000$ avec un plan d’amortissement 

de 25 ans au taux de 3,34% donne des mensualités de 984,16$. Avec le test 

de simulation de crise, l’institution financière utilise le taux de 5,34% pour 

établir la capacité d’emprunt ce qui équivaut à une mensualité de 1209,13$. 

N’hésitez pas à me contacter si des informations complémentaires s’avéraient 

nécessaires. 

 

Marcel Anctil 

Royal LePage Humania 

450-712-4879 

www.marcelanctil.com 
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Profitez de la liberté de voyager sans soucis avec les garanties étendues de l'Assurance Voyage 

MEDOC MD offerte par l'entremise de Johnson Insurance. 

> Garanties allant jusqu'à 12 000 S pour l'annulation, l'interruption et le retard de voyage 

> Protection offerte peu importe l'âge, l'état de santé ou les affections médicales antérieures* 

> Un seul achat annuel suffit pour couvrir un nombre illimité de voyages assurés par année d'assurance, d'une durée maximale 
de 40 jours chacun 

> Options de protection prolongée pour les voyages plus longs 

 

 

Prenez soin de toujours voyager avec l'Assurance 

Voyage MEDOC MD 

JOHNSON 
ASSURANCE VOYAGE MEDOCMD 

 

 


